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Migration time2learn 
Informations et check-lists pour les apprenti·e·s et les 
formateurs/-trices 

Version 13.01.2026/CH 

 

Abréviations utilisées 

FE =  formateurs/-trices en entreprise  
FP =  formateurs/-trices pratiques en entreprise 
APP =  apprenti·e·s 
Orfo = Ordonnance de formation 
CCE =  contrôle compétence en entreprises 
ORF =  organisations régionales locales 
CIE =  cours interentreprises 
CCCIE =  contrôle compétence cours interentreprises 
PQ =  Procédure de qualification 
 

Procédure pour les mandats pratiques dans time2learn 

Les instructions suivantes figurent dans la checklist de novembre : 

Les formateurs/-trices (FE) auront la possibilité d'effectuer des travaux de configuration à partir de mi-
décembre. Cela comprend : 

o Saisir des autres formateurs/-trices FE et FP pour l’entreprise 

o Créer des sous-structures d'organisations (selon besoins) 

o Saisir les domaines de travail (services) 

o Créer la planification des services et attribuer les mandats pratiques 

 Les programmes de formation existants sur l'extranet ne peuvent pas être repris 
(c'est-à-dire la répartition des grilles de compétences à réaliser et celles qui sont déjà 
réalisées). Il sera nécessaire d'attribuer à chaque apprenti les mandats pratiques 
encore à accomplir par domaine de compétence opérationnelle. 

 time2learn offre une flexibilité beaucoup plus grande dans la planification de la 
formation et les mandats pratiques ne sont pas intégrés dans une planification rigide 
qui ne peut plus être modifiée après le début.  Cependant, comme auparavant, il 
existe une recommandation indiquant quelles compétences opérationnelles et quels 
mandats pratiques doivent être réalisés au cours de quel semestre. 

 Pour les apprenti·e·s en 1ère et 2ème année d'apprentissage, les mandats pratiques 
déjà terminés doivent également être réorganisés dans time2learn afin que la 
documentation d'apprentissage soit complète à la fin de l'apprentissage. 
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 Pour les apprenti·e·s en 3ème année, seules les mandats pratiques manquants 
peuvent être attribués afin de réduire au maximum la charge de travail. Les mandats 
pratiques déjà terminés (PDF) peuvent être conservés dans l’e-dossier du 
time2learn. Ces documents sont importés depuis l'extranet. 

 Les données dites « dynamiques » des apprenti·e·s (mandats pratiques terminés, 
grilles de compétences, entretiens de qualification, rapports de formation, le contrôle 
des compétences CIE) seront exportées au format PDF à la date butoir du 
01.02.2026 et importées dans time2learn. En revanche, seuls les éléments 
terminés seront exportés – tous les éléments ayant le statut 

 « en préparation » 

 « en cours » 

 « en traitement » 

 « à signer » 

 

Pour plus de précision, nous vous proposons les instructions suivantes : 

Dans time2learn, sous « Dossier de formation », vous trouverez un aperçu des compétences 
opérationnelles et des mandats pratiques déjà accomplies et celles qui restent à traiter : 
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Les mandats pratiques migrés depuis l'extranet ne figurent toutefois pas dans cet aperçu. Ils sont importés 
dans le cyberdossier au format PDF (avec une numérotation telle que c1MP1, par exemple) et seront 
visibles à partir du 03.02.2026 : 

 

 

 

Si l'entreprise formatrice et les apprenti·e·s souhaitent avoir une bonne vue d'ensemble des mandats 
pratiques qui ont été accomplies, les mandats pratiques déjà terminées sur l'extranet doivent 
également être sélectionnées et « clôturées » par les apprenti-e-s. 

IMPORTANT : 

Cela est fortement recommandé pour les apprenti·e·s en 1re année, car ils n'ont généralement pas 
beaucoup de mandats à trier. 

Pour les apprenti·e·s en 2e année, cela peut être plus fastidieux, nous laissons donc aux entreprises 
formatrices le soin de décider si elles souhaitent le faire. 

Pour les apprenti·e·s en 3e année, cela n'est pas recommandé. 

La procédure dans time2learn est la suivante et peut être effectuée par les apprenti·e·s à partir du 
03.02.2026 (pas d’urgence) : 
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Dans le dossier de formation, allez dans l'onglet « Mandats pratiques » : 

 

 

Cliquez sur « Ajouter » en bas :  

 

 

 

Entrer le numéro et sélectionnez le mandat : 
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Cliquez sur « suivant » et « attribuer » : 

 

 

Sélectionnez le semestre correspondant au cours duquel le mandat a été finalisé sur l'extranet :
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Il faut saisir ici une personne responsable, qui peut être simplement la formatrice principale ou 
l’instructrice actuellement responsable : 

 

Cliquez sur « Oui » : 

 

Ensuite, allez dans l'onglet « Documenter la mise en œuvre » : 
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Cliquez sur « Traitement » : 

 

 

Entrez au moins un trait ou un point dans le champ de texte et joignez le PDF du mandat pratique. Pour 
plus de clarté, vous pouvez également indiquer ici « terminé sur l'extranet, évaluations au format PDF dans 
le cyberdossier » : 
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Enregistrer puis « soumettre » :

 

Les auto-évaluations et les évaluations externes restent vides – elles sont disponibles au format PDF dans 
le cyberdossier et n'ont pas besoin d'être saisies à nouveau. 

Toutes les mandats pratiques traités apparaissent dans l'aperçu avec une image et comme étant 
soumises. Les évaluations restent toutefois vides. 

 

Cela permet d'avoir une bonne vue d'ensemble de ce qui a déjà été fait et de ce qui reste à faire. 

De plus, cette vue d'ensemble sera probablement mise à la disposition des experts à partir de la procédure 
de qualification 2027, afin qu'ils puissent voir dans quel type d'entreprises les apprenti·e·s ont travaillé. 

 


